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Amnistic pour les prisonniers politigues

Guinge, Libye, Madagascar, Mali, Sénégal : amendement
au document A/C.3/L.2175

1. Remplacer le premier paragraphe du préambule par :

"Notant que malgré le refus persistant du droit 3 1l'autodétermination
des peuples de Namibie, du Zimbabwe, de Palestine et d'ailleurs, des progres
ont &té réalisés en vue d'éliminer le colonialisme et d'assurer le droit &
1'autodétermination des peuples,”

2. Nouveau paragraphe 2 du dispositif :
"Exige que les régimes racistes et il1égitimes d'Afrique australe libSrent
inconditionnellement et immédiatement toutes les personnes détenues ou
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emprisonnées en raison de leurs opinions et de leur opposition a 1'apartheid,
au racisme et au colonialisme;"
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